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DAMERY

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP en date du 20/06/2024, il a été constitué une Société Civile dénommée :
DAMERY
Objet  social  :  La  gestion d’un portefeuille  de  valeurs  mobilières  ;  acquérir,  détenir,  gérer  toutes
participations dans des sociétés commerciales ;  la gestion patrimoniale des produits des opérations
visées  ci-dessus;  toutes  prestations  de  conseils,  d’assistance,  de  formation,  d’accompagnement  en
matière de création et de stratégie ; l’acquisition par voie d’apport ou d’achat, la prise à bail, l’édification
de toutes constructions, la location, l’administration et l’exploitation de tous immeubles bâtis ou non bâtis
; gérer, acheter, vendre tout portefeuille d’actions, de parts, d’obligations et de titres de toutes sortes ;
gérer, acheter, vendre tout actif mobilier au sens large ; contracter tout emprunt bancaire ; procéder à
tout placement financier ; consentir tout prêt dans le cadre du respect du droit bancaire ; consentir toute
caution, tout aval ou toute garantie au profit des sociétés filiales ; et plus généralement la réalisation de
toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à l’objet  sus-indiqué,  pourvu que ces
opérations n’affectent pas le caractère civil de la société.
Siège social : 68, chemin des Pintoles – 84550 MORNAS
Capital : 244 620 euros
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Gérance : M Jacky DAMERY demeurant 68, chemin des Pintoles – 84550 MORNAS
Mme Evelyne PONS, demeurant 68, chemin des Pintoles – 84550 MORNAS
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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